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���35($0%8/(
Jeunesse Études Voyages J.E.V, ci-après 
G«QRPP«H�m� -(9� }� HVW�XQH�$VVRFLDWLRQ� ¢� 
EXW�QRQ�OXFUDWLI�de loi 1901 agréée par le 
0LQLVWªUH�G«O«JX«�DX�7RXULVPH�VRXV�OH�Qr$*� 
087.96.0001 et par le Ministère de la Jeu-
QHVVH�HW�GHV�6SRUWV�VRXV� OH�Qr��-���b �� LP-
PDWULFXODWLRQ�$WRXW�)UDQFH�Qr�Ζ0���������� 
ayant son siège 16 Boulevard de Bretagne 
16000 Angoulême. 
/HV�SUHVWDWLRQV�G«FULWHV�VXU�FHWWH�EURFKXUH� 
HW� VRQ� VLWH� ΖQWHUQHW� VRQW� U«VHUY«HV� DX[� 
HQIDQWV�� DGROHVFHQWV� HW� MHXQHV� DGXOWHV�� 
/ȇLQVFULSWLRQ�¢�OȇXQ�GHV�V«MRXUV�SU«VHQW«V� 
GDQV�FHWWH�EURFKXUH�RX�VXU�OH�VLWH�ΖQWHUQHW� 
GH� Oȇ$VVRFLDWLRQ��ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP�� 
LPSOLTXH�OȇDFFHSWDWLRQ�GH�OȇLQW«JUDOLW«�GHV� 
FRQGLWLRQV�J«Q«UDOHV�GH�YHQWH�FL�DSUªV�
� 
DLQVL�TXȇDX[�UHVWULFWLRQV�VS«FLȴTXHV�SRX-
YDQW� H[LVWHU� SRXU� FHUWDLQHV� GHVWLQDWLRQV� 
RX�SURJUDPPHV�VS«FLȴTXHV�

���Ζ16&5Ζ37Ζ21�$�/ȇ81�'(�126�6(-2856 
La participation à un séjour JEV, quel qu’il soit, 
implique obligatoirement l’adhésion à 
l’Associa-WLRQ�����Ȝ��HQ�VXV�GX�SUL[�GX�V«MRXU).
Un contrat sera établi en double exemplaire 
et signé par JEV et le participant (s’il est 
majeur), ou son représentant légal, et 
retourné dans les 15 jours suivant l’envoi par 
JEV, durée pen-dant laquelle la place 
réservée est garantie (Signature électronique 
via AdobeSign privilé-giée). Passé ce délai, et 
si le séjour n’est plus disponible, une autre 
proposition pourra être faite. En cas de refus 
du participant ou de ses parents, l’acompte 
sera restitué, diminué des frais de dossier et 
d’adhésion (montant en fonction de 
l’acompte versé, voir conditions de 
SDLHPHQW���/ȇLQVFULSWLRQ�VȇHHFWXH�SDU�ΖQWHUQHW�� 
YLD� QRWUH� VLWH� G«GL«� �� ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP�� 
Pour être validée, tous les champs obligatoires 
du dossier d’inscription doivent avoir été com-
plétés, et le consentement d’utilisation des 
GRQQ«HV�YDOLG«��/H�SDUWLFLSDQW�GHYUD�FRQȴUPHU� 
avoir pris connaissance des présentes condi-
tions générales de vente, les avoir acceptées, 
puis valider sa commande en s’obligeant à en 
assumer le paiement. Selon la loi en vigueur, le 
VLJQDWDLUH�E«Q«ȴFLHUD�GȇXQ�G«ODL�GH�U«WUDFWDWLRQ� 
de 14 jours, lequel se confond avec la période 

de 15 jours citée ci-dessus. En cas d’annulation 
durant la période de rétractation, l’acompte 
est intégralement remboursé. Toute inscrip-
WLRQ�QRQ�YDOLG«H�SDU�XQ�DFRPSWH�GH����Ȝ�VRXV�
15 jours sera automatiquement annulée par 
notre système de gestion.

��&21'Ζ7Ζ216�'(�3$Ζ(0(17�3285�126�
6(-2856

$FRPSWH� GH� U«VHUYDWLRQ� � A l’inscription, 
via notre site internet
ȏ��8Q�DFRPSWH�GH����Ȝ��TXL�YDOLGH�YRWUH�U«-

servation.
•  Si vous optez pour l’assurance annulation,

le règlement de la prime est immédiate-
ment dû et s’ajoute à l’acompte. (il ne sera
pas possible de souscrire l’assurance annu-
lation au-delà du délai légal de rétractation
de 14 jours à compter de sa pré-inscription)

ȏ��127$���YRXV�GLVSRVH]�GȇXQ�G«ODL�GH����MRXUV�
à compter de l’inscription pour vous désen-
JDJHU���OȇLQW«JUDOLW«�GHV�VRPPHV�YHUV«HV�YRXV�
sera alors immédiatement remboursée.

&RQWUDWb�
'ªV�OD�SU«�LQVFULSWLRQ�HHFWX«H��YRXV�UHFH-
vrez un accusé de réception, un contrat en
double exemplaire, et notre facture.
9RWUH�LQVFULSWLRQ�QH�VHUD�G«ȴQLWLYHPHQW�SULVH�
en compte et traitée par nos services, qu’après 
réception d’un exemplaire du contrat dûment 
signé, et du versement du second acompte 
(ou de la première mensualité si vous avez 
opté pour un règlement échelonné).
Si, 21 jours après la date de pré-inscription, le
représentant légal n’a pas accompli ces for-
malités, le séjour est automatiquement an-
nulé et l’acompte conservé par l’Association.

$����MRXUV�GX�G«SDUW�� le solde devra être
réglé au moins 30 jours avant la date de dé-
part. Si l’inscription nous parvient dans les 30 
jours précédant la date de départ, la totalité 
GX�UªJOHPHQW�VHUD�UHTXLVH�¢� OD�FRQȴUPDWLRQ�
de l’inscription via Internet, ou par chèque.

3RXU�OHV�V«MRXUV�m�6HOHFW�}�HW�m�%RDUGLQJ�
6FKRRO�} un appel de fonds complémentaire
VHUD�GHPDQG«�DSUªV�FRQȴUPDWLRQ�GH�Oȇ«FROH�
choisie. Le montant de l’acompte varie en
fonction du coût de la scolarité de chaque éta-
EOLVVHPHQW�HW�GHYUD�¬WUH�HHFWX«�¢�SUHPLªUH�

demande. Certaines écoles, très demandées, 
ne couvrent les options que pour 7 jours à 
compter de l’acceptation du candidat par 
l’école. Tout défaut de paiement de ce second 
règlement dans le temps imparti annulerait 
de fait l’inscription. Le solde devra être réglé 
au moins 30 jours avant la date de départ.
Si l’inscription nous parvient dans les 30 jours 
précédant la date de départ, la totalité du 
UªJOHPHQW�VHUD�UHTXLVH�¢�OD�FRQȴUPDWLRQ�GH�
l’inscription, via Internet (paiement sécurisé 
Paybox), ou par virement. Les chèques ne sont 
pas acceptés pour les inscriptions tardives.
3RXU�OȇHQVHPEOH�GH�QRV�V«MRXUV�GH�ORQJXH�
durée, et selon la loi en vigueur, le fait de s’ins-
crire à un séjour JEV, par Internet, constitue une 
commande avec obligation de paiement. Tout 
défaut ou retard de paiement entraîne de plein 
droit, et sans mise en demeure, une majora-
tion de la somme due de 15% à titre de clause 
pénale. Une autre pénalité de retard de 12% 
des sommes dues est également applicable, 
sous réserve des dispositions de l'ordre public. 
En aucun cas les pénalités de défaut ou retard 
de paiement n’interfèrent avec le droit de JEV 
d’exercer toute action judiciaire jugée néces-
VDLUH�DȴQ�GȇREWHQLU� OD�U«SDUDWLRQ�GX�SU«MXGLFH�
subi. Par ailleurs, en cas de défaut ou retard 
de paiement dans les délais indiqués dans les 
conditions générales susmentionnées, JEV se 
réserve le droit de suspendre le programme.

Pour les séjours de longue durée 
mb&/$66Ζ&�}��DYHF�RX�VDQV�RSWLRQV��un 
échelonnement SANS FRAIS des paiements 
SHXW�¬WUH�HHFWX«�VXU�VLPSOH�GHPDQGH�
0RGDOLW«V��
• Étalement mensuel des règlements
1RPEUH�GH�PHQVXDOLW«V����TXLYDOHQW�DX�QRPEUH�
de mois entre OȇLQVFULSWLRQ�HW���� MRXUV�
DYDQW�OH�G«SDUW�

���Ζ16&5Ζ37Ζ21�7$5'Ζ9(
Le supplément pour inscription tardive est de 
����Ȝ�SRXU�OHV�V«MRXUV�mb&ODVVLFb}��HW�mb���bȜ�
SRXU� OHV� V«MRXUV� mb 6HOHFWb }� HW� mb %RDUGLQJ�
6FKRROb}��&HV�IUDLV�VRQW�«YHQWXHOOHPHQW�D�DXJ-
menter du surcoût lié au transport acheté 
tardivement. Ce surcoût est calculé au cas par 
cas, et un devis sera soumis avant validation 

INFORMATIONS ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES

DE VENTE DES SÉJOURS



101

de l’inscription. Le paiement intégral du séjour 
sera demandé, par virement ou paiement CB.

��6(-2856
Les conditions de séjours (accueil, héber-
gement, cours, activités, formation) sont 
décrites dans chaque présentation de pro-
gramme, soit dans la brochure, soit via le 
site Internet �ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP��
Chaque type de programme fait l’objet d’un 
descriptif précis, et reprend de façon ex-
haustive les prestations incluses et non in-
cluses. Ces prestations peuvent varier d’un 
séjour à l’autre, et d’un pays à l’autre.

��)250$/Ζ7(6
Tout déplacement à l’étranger nécessite 
la possession de papiers d’identité obliga-
toires, au nom du participant.
En plus de la pièce d’identité fournie, tous 
les participants devront être munis d’une 
autorisation de sortie du territoire signée 
par au moins un parent ou représentant 
légal. (Ainsi que la photocopie de la pièce 
GȇLGHQWLW«�GX�SDUHQW�VLJQDWDLUH� ��VL� OH�SDUHQW�
signataire et l’enfant ne portent pas le même 
patronyme, une photocopie du livret de  
famille sera également demandée).
3RXU� Oȇ(XURSH� � une CNI (carte nationale 
d’identité) ou un passeport, en cours de validité 
+RUV� (XURSH� � un passeport biométrique 
en cours de validité et dont la date d’expira-
tion est au moins supérieure de 6 mois à la 
date de retour.
L’assurance annulation ne couvre pas l’oubli, la 
perte, la non possession des documents né-
cessaires le jour du départ, qu’elle qu’en soit la 
raison. Le participant ou son représentant légal 
s’engage à faire face à tous les frais engendrés 
par la non-possession des papiers d’identité et 
documents de voyage requis pour le voyage.
Les participants qui ne sont pas de nationa-
lité française doivent prendre contact avec 
le Consulat ou l’Ambassade du lieu de desti-
QDWLRQ�SRXU�VH�SURFXUHU�OHV�GRFXPHQWV�Rɝ-
ciels nécessaires.
$WWHQWLRQ���SRXU�Oȇ(XURSH��FKDTXH�SDUWLFL-
SDQW�GRLW�¬WUH�HQ�SRVVHVVLRQ�GȇXQH�FDUWH�
HXURS«HQQH�GȇDVVXUDQFH�PDODGLH��&($0��
¢� GHPDQGHU� ¢� VD� FDLVVH� GȇDVVXUDQFH�
PDODGLH�DX�PLQLPXP���VHPDLQHV�DYDQW�
OH�G«SDUW��$�FRPSWHU�GH�FHWWH�DQQ«H�� OD�
*UDQGH�%UHWDJQH�QȇHVW�SOXV�HQ�(XURSH�

���92<$*(6�6(-2856�/Ζ1*8Ζ67Ζ48(6�(7�
'(�/21*8(�'85((
Tous nos séjours comprennent le voyage 
Avion Paris - Paris (sauf séjours « toute l’an-
Q«H��¢�YRV�GDWHV�}��
A certaines dates, les voyages à destination 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande sont 
accompagnés (consultez, pour chaque sé-
MRXU��OD�UXEULTXH�m�YR\DJH�}�GDQV�OD�EURFKXUH�

ou sur le site web, ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP).  
3RXU� OHV� DXWUHV� GHVWLQDWLRQV�� YR\DJH�
LQGLYLGXHO� RX� UHJURXS« (plusieurs partici-
pants partent ensemble mais sans accompa-
gnateurs, un membre JEV Langues les attend 
à Paris et procède à leur check-in). L’accueil 
à l’arrivée est systématiquement inclus. Des 
préacheminements Province Paris sont pos-
VLEOHV���9RLU�UXEULTXH�m�SU«DFKHPLQHPHQWVb}���
Certaines compagnies aériennes n’autorisent 
pas les mineurs à voyager seuls. Il est de la 
responsabilité des représentants légaux de 
prendre connaissance des conditions de vol 
auprès de la compagnie si le billet d’avion 
n’est pas réservé par nos soins.

���7$;(6�$(5Ζ(11(6�	�685&+$5*(6�
&$5%85$17
Pour tous les séjours avec voyage avion, le mon-
tant des taxes aériennes et des surcharges car-
burant de chaque voyage est indiqué. Il s’agit 
GX�PRQWDQW�WRWDO�GHV�WD[HV��FRPSUHQDQWb�
- la taxe d’aéroport (QW)
- la taxe redevance passager (QX)
- les taxes de surcharge carburant (YQ, YR)
-  les taxes sureté / sécurité environnement perçue 
par l’état (XT)

- la taxe d’aviation civile, perçue par l’état (FR)
- la taxe de fonctionnement de l’aviation civile (FRSE)
-  la taxe de sécurité services anti-incendie, préven-
tion risque aviaire, surveillance et sécurité (FRTI)

- la taxe de promotion du tourisme insulaire (FRTR)
-  la taxe de solidarité tiers-monde et recherche 

contre le Sida (IZ/IZEB)
Les montants annoncés sont ceux indiqués 
à titre indicatif dans les contrats groupes avec 
les compagnies aériennes avec lesquelles 
JEV signe des accords. Pour les billets indivi-
duels, il s’agit du montant moyen constaté 
sur chaque destination en Y-1. Le montant 
H[DFW� GHV� WD[HV� D«ULHQQHV� QH� VHUD� G«ȴQLWL-
vement arrêté qu’au moment de l’émission 
des billets. Par nature, ces montants peuvent 
être amenés à varier. En cas de variation à la 
hausse, une facturation complémentaire sera 
systématiquement adressée à l’adhérent. En 
cas de variation à la baisse, un avoir sur règle-
ment du solde du séjour lui sera consenti. En 
cas d’annulation du séjour, quelles que soient 
les modalités d’assurance annulation choisies 
par le participant ou son représentant légal, 
et conformément à la loi en vigueur (Article 
L224-66 du Code de la consommation), il sera 
procédé au remboursement intégral et sans 
frais des taxes aériennes QW et QX incluses 
dans le prix du séjour, pour toute annulation, 
qu’elle qu’en soit la cause. En revanche, les 
compagnies aériennes ne remboursent pas 
les autres taxes, qui restent dues.

���$&&8(Ζ/�$�/ȇ$55Ζ9((
Tous nos tarifs incluent l’accueil personna-
lisé à l’aéroport ou gare d’arrivée. Une pres-

tation identique au check-in est prévue le 
jour du retour. (Pour les voyages en groupe 
tout comme pour les voyages individuels).

����$&&8(Ζ/�(1�)$0Ζ//(
En aucun cas, nous ne garantissons la pré-
sence d’enfants ou d’adolescents dans la 
famille d’accueil. Chaque jeune est invité 
suivre scrupuleusement les règles de vie en 
vigueur dans la famille d’accueil.

����$/&22/���7$%$&���68%67$1&(6�Ζ//Ζ&Ζ7(6
Il est strictement interdit de fumer, de consom-
mer de l’alcool sur l’intégralité de nos pro-
grammes. Aucune dérogation n’est possible. 
Si un participant devient majeur durant le 
séjour, il s’oblige cependant à respecter ces 
règles jusqu’à son retour en France. La déten-
tion et/ou la consommation de substances 
illicites est bien évidemment prohibée.

����$66Ζ67$1&(�-85Ζ'Ζ48(�'ȇ85*(1&(
Si, lors de son séjour un participant ayant 
enfreint les règles locales devait avoir re-
cours à une aide juridique (conseil, avocat, 
etc.), ces frais seraient facturés aux parents, 
car non couverts par notre assurance.
$YDQW�LQWHUYHQWLRQ�des services juridiques 
locaux jugés indispensables, il sera deman-
dé aux parents le versement d’une provi-
VLRQ�GH�����Ȝ�� ��� U«JOHU� VXU�QRWUH�VLWH�� YLD�
votre page personnelle). La mise en place 
de la défense du jeune ne pourra commen-
cer qu’après réception de cette provision.

����5(*/(6�'(�9Ζ(�(1�)$0Ζ//(
Chaque participant se conforme très stricte-
ment aux règles de vie de sa famille d’accueil. 
$XFXQH�VRUWLH�QH�SHXW�DYRLU�OLHX�VDQV�OH�
FRQVHQWHPHQW�GH�OD�IDPLOOH�GȇDFFXHLO��/H�
SDUWLFLSDQW�VȇHQJDJH�¢�UHVSHFWHU�VFUXSX-
OHXVHPHQW�OHV�UªJOHV�VDQLWDLUHV�LPSRV«HV�
SDU�OD�IDPLOOH�GȇDFFXHLO�

����(1&$'5(0(17�(7�68Ζ9Ζ�'(6�
6(-2856�685�3/$&(
Chaque jeune est placé sous la responsabi-
lité conjointe de sa famille d’accueil et de son 
conseiller local, le tout supervisé par notre 
organisation partenaire. Le participant reçoit 
à l’arrivée toutes les coordonnées de contact 
et d’urgence au plan local.
La famille d’accueil, sensibilisée par notre 
partenaire sur place, informe son partici-
pant de ses règles de vie, lequel doit s’y 
conformer. Dès réception du placement, le 
participant devra prendre contact avec sa 
famille pour entamer la relation.
Chaque participant a également un accès per-
PDQHQW�¢�VD�SDJH�SHUVRQQHOOH��R»�ȴJXUHQW�WRXV�
les renseignements de voyage et de séjour, via 
QRWUH� VLWH� ΖQWHUQHW� ��ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP� 
UXEULTXH���m�ΖQIRV�SDUHQWV�V«MRXUV�}��YLD�YRWUH�
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FRGH�SHUVRQQHO��ȴJXUDQW�VXU�OȇDFFXV«�U«FHS-
tion d’inscription envoyé par JEV. (Également 
récupérable à tout moment en vous connec-
tant sur le site JEV Langues, rubrique « Infos 
SDUHQWV�}���m�FRGH�RXEOL«�}�

����&217$&76�$9(&�-(9���3(50$1(1&(�
'ȇ85*(1&(
Vous recevrez 10 jours avant le départ les 
modalités de voyage, les coordonnées du 
correspondant étranger, du responsable J.E.V. 
sur place ainsi qu’un numéro d’urgence dis-
ponible 24h sur 24 en France. Ces éléments 
sont également à votre disposition sur votre 
page personnelle, ainsi que via l’application 
mb P\-HYb }�� W«O«FKDUJHDEOH� JUDWXLWHPHQW� VXU�
l’App store et sur Google store. Il vous est pos-
sible de joindre JEV à tout moment pendant 
le séjour de votre enfant. Aux horaires de bu-
reau pour toutes questions courantes. Pour 
toute urgence, JEV Langues tient une perma-
nence 24/7 gérée par un membre permanent 
de l’équipe JEV. Hors horaires de bureau, ne 
seront traités que les appels relevant d’une 
urgence réelle, pour les jeunes en séjour ou 
ayant entamé leur voyage.

����'Ζ6&Ζ3/Ζ1(
Une bonne discipline, une tenue vestimen-
taire correcte et le respect intégral des 
règles et engagements sont exigés. Toute 
faute commise (détention ou consomma-
tion d’alcool, tabac ou de substances illicites, 
vol) sera sanctionnée par un renvoi immé-
diat à tout moment, en avisant les parents 
RX�UHVSRQVDEOHV���OHV�IUDLV�GH�UDSDWULHPHQW��
de justice, de téléphone, de déplacement 
et d’accompagnement sont à la charge des 
participants ou de leurs parents qui s’en-
gagent à les régler à première demande.

����$5*(17�'(�32&+(
A l’appréciation des parents. L’équivalent 
HQ�GHYLVHV�GH����Ȝ�SDU�VHPDLQH�SRXU� OHV�
V«MRXUV�HQ�(XURSH�HVW�VXɝVDQW�SRXU�FRXYULU�
les dé- penses personnelles. Pour un séjour 
hors Europe, nous vous recommandons de 
SU«��YRLU�GH�����Ȝ�SDU�PRLV�

����$6685$1&(6
Assurance Responsabilité Civile Professionnelle 
Conformément à la réglementation en vigueur, 
JEV Langues est assurée en RCP par la MAIF à 
FRQFXUUHQFH�GH����������Ȝ�SDU�VLQLVWUH��$VVX-
rance RC et Rapatriement des participants
'H�SOXV��-(9�DVVXUH�FKDTXH�SDUWLFLSDQW�HQ��
• Responsabilité civile
• Rapatriement
&HWWH�SUHVWDWLRQ�HVW�LQFOXVH�GDQV�OH�SUL[�
GDQV�QRV�V«MRXUV��$VVXUDQFH�P«GLFDOH��
3RXU�Oȇ(XURSH�� Chaque participant doit se 
munir d’une CEAM (Carte Européenne d’As-
surance Maladie). Les accords européens 
prévoient la prise en charge ou le rembour-
sement des frais médicaux.

+RUV� (XURSH� �� En fonction des pays, JEV 
souscrit une assurance médicale et hospi-
talisation. Certains contrats appliquent une 
franchise (variable, selon le contrat). Les 
conditions particulières à chaque pays sont 
disponibles sur simple demande.

0$/$'Ζ(6�&+521Ζ48(6��
m�3UH�H[LVWLQJ�FRQGLWLRQV�}
/RUVTXH� OH� SDUWLFLSDQW� VRXUH� GH�PDODGLH�
chronique (et plus largement toute patho-
logie ou obligation médicale présente avant 
son année dans le pays d’accueil), les inci-
dents médicaux survenus durant le séjour et 
résultant directement de cette pathologie, ne 
seront pas couverts par l’assurance médicale 
souscrite. Vous devez contracter une assurance 
médicale complémentaire (nous consulter).

����5(63216$%Ζ/Ζ7(
J.E.V. établit ses programmes en tant qu’in-
termédiaire entre les participants et les 
prestataires de service. Certains sont liés à 
J.E.V. par des contrats d’exclusivité et, pour 
ceux-ci, J.E.V. prend la responsabilité totale 
de leurs réalisations. Pour d’autres, les com-
pagnies aériennes, la SNCF, Eurostar ou 
Eurotunnel/Shuttle par exemple, ou J.E.V. ne 
peut être tenue responsable légalement de 
toute irrégularité, même si sa responsabilité 
morale l’amène à intervenir immédiatement 
HQ�FDV�GH�GLɝFXOW«��-(9�QH�VDXUDLW�¬WUH�WHQXH�
responsable en tout ou partie de l’inexécu-
tion ou la mauvaise exécution du contrat 
dès lors qu’elle est soit imputable soit au 
Participant, soit à un cas de Force Majeure.

����&21'Ζ7Ζ216�)Ζ1$1&Ζ(5(6
/HV�WDULIV�SHXYHQW�¬WUH�PRGLȴ«V�VDQV�SU«DYLV��
6HXOV� OHV�SUL[�ȴJXUDQW�VXU� OH�VLWH�RɝFLHO�GH�
JEV Langues �ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP��sont 
valables au jour de l’inscription. Les prix de 
nos séjours sont donnés en EUROS et sont 
calculés en fonction des conditions écono-
miques en vigueur au 1er septembre de l’an-
née scolaire en cours. Toute variation de ces 
conditions (taux de change, tarifs des trans-
ports ou taxes d’aéroports) peut avoir une 
LQFLGHQFH� VXU� QRV� WDULIV�� $XFXQH�PRGLȴFD-
tion ne pouvant toutefois intervenir moins 
de 30 jours avant le départ. Un décompte 
MXVWLȴFDWLI� VHUD� UHPLV� DX� FOLHQW� TXL� SRXUUD�
annuler le séjour sans frais, si l’augmenta-
tion dépasse 10 % du prix initial. Les coûts 
GHV� WD[HV� D«ULHQQHV� ȴJXUHQW� GDQV� FKDTXH�
WDEOHDX�GH�WDULI���HQ�FDV�GH�PDMRUDWLRQ�HQWUH�
le moment du calcul et l’émission des billets, 
une facture complémentaire sera adressée 
au participant et/ou ses parents, ou à l’orga-
nisme ayant inscrit le participant.

����5(&/$0$7Ζ21
Toute réclamation doit être envoyée par le 
participant ou son représentant légal par 
lettre recommandée avec AR au siège de 

Oȇ$VVRFLDWLRQ��RX�HQ�OLJQH�¢�OȇDGUHVVH�VXLYDQWHb��
FRQWDFW#MHYODQJXHV�FRP�� DX� SOXV� WDUGb ��
XQ�PRLV�DSUªV�OD�ȴQ�GX�V«MRXU�SRXU�OHV�SDUWL-
FLSDQWV�PDMHXUV����PRLV�DSUªV�OD�ȴQ�GX�V«MRXU�
pour les participants mineurs. La Commis-
sion Exécutive de l’Association traitera toute 
demande sous 30 jours suivant sa réception. 
En cas de contestation persistante, les par-
ties conviennent expressément de recourir 
à une procédure de médiation convention-
nelle, conformément à la loi en vigueur. (Ar-
ticle L. 211-3 du Code de la Consommation). 
Les coordonnées et modalités de saisine du 
médiateur de Tourisme et de Voyage sont 
GLVSRQLEOHV�VXU�VRQ�VLWH���www.mtv.travel.

����5$33257�'(�)Ζ1�'(�6(-285
Chaque participant recevra un rapport établi 
et un questionnaire d’évaluation sur le séjour.

����'52Ζ7�$�/ȇΖ0$*(
La participation à un séjour JEV Langues peut 
amener l’Association à utiliser l’image du 
participant, notamment dans le cadre des 
photos prises par les participants et publiées 
dans nos brochures, sur les réseaux sociaux 
et plus largement sur les supports de com-
munication de JEV. Vous avez la possibilité 
d’empêcher toute utilisation d’image, au mo-
ment de l’inscription, selon les dispositions 
du RGPD entré en vigueur le 25 mai 2018.

����$6685$1&(�$118/$7Ζ21
2SWLRQQHOOH�3% du coût du séjour facturé 
par JEV, hors adhésion. Selon la loi en vi-
gueur, tout adhérent souscrivant une assu-
rance annulation auprès de JEV dispose d’un 
délai de rétractation de 14 jours à compter 
de son inscription.

����$118/$7Ζ21
$QQXODWLRQ�GX�IDLW�GX�SDUWLFLSDQW�
$YDQW�OH�G«SDUW
6L� OȇDVVXUDQFH� DQQXODWLRQ� D� «W«� VRXV-
FULWH�GªV�OȇLQVFULSWLRQ���Remboursement des 
sommes versées, déduction faite de la prime 
d’assurance annulation, du droit d’adhésion 
HW�GHV�IUDLV�GH�GRVVLHU� ��VXU�SU«VHQWDWLRQ�GHV�
SLªFHV�MXVWLȴDQW�GX�PRWLI�GH�OȇDQQXODWLRQ��VDYRLUb�
•  Maladie ou accident de l’assuré ou d’un de 
VHV�SURFKHVb

•  Décès d’un proche (y compris les oncles, 
tantes, neveu ou nièces) 

•  Vol de papiers d’identité 48 h00 avant le départ
•  En cas d’attentat, d’acte de terrorisme ou 

de catastrophe naturelle (survenu 30 jours 
avant le départ et dans un rayon de 100 
KM du lieu de séjour)

•  En cas de fermeture de l’espace aérien 
•  En cas d’épidémie non connue ou de risque 

sanitaire dans la ou les ville(s) de destina-
tion mettant fortement en péril la santé de 
l’Assuré (sauf pandémie) 

•  En cas de restrictions de voyages émises 
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SDU�OH�0LQLVWªUH�GHV�$DLUHV�«WUDQJªUHV�GH�
votre pays de résidence ou par l’OMS ou 
que les autorités locales refusent l’entrée 
sur le territoire sous réserve que le séjour 
ait été réservé avant l’annonce des res-
trictions de l’OMS et/ou le Ministère des 
$DLUHV�«WUDQJªUHV��VDXI�SDQG«PLH���

•  En cas de mise en quarantaine avant dé-
part. (COVID-19 de l’assuré inclus)

•  Au départ, si l’accès à l’embarquement vous 
est refusé par suite d’un contrôle thermique 
(ou autre contrôle sanitaire). Dans ce cas la 
compagnie aérienne vous rembourse le 
billet d’avion obligatoirement et l’assurance 
rembourse les autres prestations perdues. 
(COVID-19 de l’assuré inclus)

•  Le participant manque son avion avec la 
prise en charge d’un nouveau billet pour 
un départ dans les 24h00 qui suivent.

6L�OȇDVVXUDQFH�DQQXODWLRQ�QȇD�SDV�«W«�VRXV-
FULWH�ou si le motif d’annulation ne correspond 
pas à l’une des conditions ci-dessus, toute an-
nulation de séjour, quelle qu’en soit la cause, 
entraîne, pour les frais engagés, la retenue 
GȇXQH�SDUWLH�GHV�IUDLV�GH�V«MRXU�HW�GH�YR\DJH��
•  30 % du forfait total facturé à plus de 60 

jours du départ.
•  50% du forfait total facturé du 59e au 31e 

jour du départ
•  70 % du forfait total facturé du 30e au 21e 

précédent le départ.
•  80 % du forfait total facturé du 20e au 11e 

précédent le départ.
•  100 % du forfait total facturé à compter 

du 10ème jour précédent le départ (ou si 
absence le jour du départ).

'DQV�WRXV�OHV�FDV��OH�FR½W�GHV�ELOOHWV�D«-
ULHQV�IHUURYLDLUHV� QRQ� UHPERXUVDEOHV��
DLQVL�TXH�OȇDGK«VLRQ�HW�OHV�IUDLV�GH�GRVVLHU�
VHURQW�UHWHQXV�HQ�WRWDOLW«��¢� OȇH[FHSWLRQ�
GHV�WD[HV�D«ULHQQHV�SRXU�OHV�V«MRXUV�DYHF�
YR\DJH�DYLRQ��KRUV�m�QR�VKRZ�}�
$SUªV� OH�G«SDUW� (assurance souscrite ou 
QRQ�b��DXFXQ�UHPERXUVHPHQW�QH�VHUD�HHFWX«�
5HPDUTXHV
D��QH�SHXW�SU«WHQGUH�¢�DXFXQ�UHPERXU-
VHPHQW�OH�SDUWLFLSDQW�TXL��
QH� VH�SU«VHQWH�SDV� DX�G«SDUW� �� QȇHVW�SDV�
PXQL�GHV�SLªFHV�GȇLGHQWLW«�Q«FHVVDLUHV���IDLW�
une mauvaise interprétation des consignes 
WUDQVPLVHV� HQ� WHPSV� XWLOH� �� UHQRQFH� SRXU�
quelque motif que ce  soit à des services 
compris dans la prestation vendue. De plus, 
tout retour prématuré (pour convenance 
personnelle, renvoi ou refoulement à la 
frontière) entraîne pour le participant ou 
ses parents les frais de justice, de déplace-
ment, d’assistance juridique ainsi que les 
frais d’accompagnement jusqu’à la gare la 
plus proche (pour les mineurs).

E��-�(�9��QH�SHXW�¬WUH�WHQX�UHVSRQVDEOH�GHV�
PRGLȴFDWLRQV�GH�SURJUDPPH�GXHV�¢�GHV�

FDV�GH�IRUFH�PDMHXUH�tels que des catas-
trophes naturelles ou intempéries, des mouve-
ments de grève ou des changements d’horaires 
GXV�¢�GHV�PRGLȴFDWLRQV�LPSRV«HV�SDU�OHV�FRP-
pagnies ferroviaires, maritimes ou aériennes.

&DV�VS«FLȴTXH�GHV�WD[HV�D«ULHQQHV��SRXU�
OHV�YR\DJHV�SDU�DYLRQ�� Quelles que soient 
les modalités d’assurance annulation choi-
sies par le participant ou son représentant 
légal, et conformé- ment à la loi en vigueur 
(Article L113-8 du Code de la consommation), 
il sera procédé au remboursement intégral 
et sans frais des taxes aériennes incluses 
dans le prix du séjour, pour toute annulation, 
qu’elle qu’en soit la cause. Les taxes « sur-
FKDUJH�FDUEXUDQW�}�QH�SRXUURQW�TXDQW�¢�HOOHV�
faire l’objet d’un remboursement.

$QQXODWLRQ�GX�IDLW�GH�OȇRUJDQLVPH
En cas d’annulation d’un séjour dont la réalisa-
WLRQ�HVW�VXERUGRQQ«H�¢�XQ�HHFWLI�PLQLPXP�
(séjours avec voyage accompagné), le partici-
pant sera prévenu au minimum un mois avant 
le départ et il lui sera alors proposé un autre 
séjour en remplacement. Toutefois, le partici-
pant garde son droit d’option entre accepter 
OHV�PRGLȴFDWLRQV�RX�U«VLOLHU�VDQV�IUDLV�

����32/Ζ7Ζ48(�6$1Ζ7$Ζ5(
/H� SDUWLFLSDQW� VȇHQJDJH� ¢b VXLYUH� OȇLQW«JUDOLW«�
des règles sanitaires imposés par JEV Langues 
et ses partenaires étrangers, et se conformer 
en tous points aux directives des autorités sa-
nitaires françaises et du pays d’accueil. Dont, 
et sans que cette liste soit exhaustive, se sou-
mettre à tout contrôle médical, test viral ou 
mesure de distanciation sociale qui pourrait 
lui être demandée. Le fait de ne pas vouloir 
se soumettre à des vaccins obligatoires exigés 
SDU�OHV�GL«UHQWV�«WDEOLVVHPHQWV�VFRODLUHV�RX�
autorités locales entraîne de fait la nullité du 
contrat, un retour anticipé, aux frais des pa-
UHQWV� HW� VDQV� FRPSHQVDWLRQ� ȴQDQFLªUH�SRXU�
des prestations non rendues.

����'Ζ9(56
De par sa dimension internationale, tout sé-
jour à l’étranger implique la possibilité que 
JEV et/ou ses représentants locaux soi(en)t 
amené(s) à transmettre et faire signer des 
GRFXPHQWV� GDQV� XQH� ODQJXH� GL«UHQWH� GH�
celle utilisée contractuellement entre l’asso-
ciation et ses adhérents.
Si certains documents sont transmis avec une 
WUDGXFWLRQ�RɝFLHOOH��-(9�QH�SHXW�JDUDQWLU�TXH�
cette particularité s’applique aux documents 
exigés par des instances externes à l’associa-
tion (école, autorités locales, etc.).
Dans la mesure où de tels documents sont 
souvent nécessaires au bon déroulement 
et/ ou à la bonne organisation du séjour, JEV 
conseille à tout participant majeur, et à toute 
famille de participant mineur, de communi-
quer une adresse de courrier électronique 

YDOLGH�DȴQ�GH�IDFLOLWHU� OD�WUDQVPLVVLRQ�GȇLQIRU-
mations et de documents. Les documents 
nécessitant un format original sont envoyés 
uniquement par courrier à l’adresse pos- tale 
fournie lors de l’inscription. Par ailleurs, toute 
information ou document transmis par le 
biais des réseaux sociaux et autres formes de 
services de messagerie, de par le caractère in-
formel de ces plateformes, ne peut en aucun 
cas être considéré comme contractuel.

����/2Ζ�Ζ1)250$7Ζ48(�(7�/Ζ%(57�6
&RQIRUP«PHQW�¢�OD�ORL�Qr������GX���MDQYLHU�
������UHODWLYH�¢�OȇLQIRUPDWLTXH��DX[�ȴFKLHUV�HW�
aux libertés, le Participant dispose d’un droit 
GȇDFFªV��GH�UHFWLȴFDWLRQ�HW�GH�VXS��SUHVVLRQ�DX[�
informations nominatives le concernant, et 
que JEV peut être amenée à traiter pour les 
besoins de son activité.

����(1*$*(0(17�'8�3$57Ζ&Ζ3$17�(7�'(6�
3$5(176�28�5(35(6(17$176�/(*$8;
Lors de l’inscription, il sera demandé au candi-
dat, à ses parents ou aux personnes exerçant 
l’autorité parentale de prendre connaissance, 
de signer et d’adhérer à la charte du partici-
pant (document intitulé « Engagements du 
participant et des parents ou représentants 
O«JDX[� }��� (Q� FDV� GH� SUREOªPHV�� -(9� VȇHRU-
cera, par l’intermédiaire de son partenaire, 
de rechercher et de pro- poser des solutions 
DSSURSUL«HV� SRXU� VXU��PRQWHU� OHV� GLɝFXOW«V�
rencontrées. En cas de manquement grave 
de la part du participant à l’une des clauses 
de la charte, JEV et son partenaire à l’étranger 
se réserveront le droit de procéder au renvoi 
immédiat dudit participant, aux frais de ce 
dernier ou de sa famille. Dans tous les cas 
d’interruption de séjour à l’initiative du parti-
cipant ou de ses représentants légaux, ou à 
l’initiative de JEV en raison d’un manquement 
du participant à la Charte signée et acceptée, 
il ne sera pro- cédé à aucun remboursement 
de séjour. De plus, des frais supplémentaires 
inhérents à ce retour anticipé pourront être 
IDFWXU«V�VXU�MXVWLȴFDWLIV��/H�SDUWLFLSDQW�RX�VHV�
représentants légaux ne pourront prétendre 
à aucun remboursement.

����5�6(59(
Seuls les séjours dont la durée est inférieure 
ou égale à 3 mois, s’inscrivent dans le cadre 
de l’information préalable visée par les ar-
ticles R211-5 à R211-13 du code du tourisme.

����32/Ζ7Ζ48(�'(�&21)Ζ'(17Ζ$/Ζ7���5*3'
JEV Langues prend très au sérieux votre vie 
privée. Vous pouvez consulter notre poli-
WLTXH�GH� FRQȴGHQWLDOLW«� VXU� OH� VLWH� ΖQWHUQHW�
GH�-(9�/DQJXHVbZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP ou 
directement sur ZZZ�MHY�ODQJXHV�FRP�
SROLWLTXH�FRQȴGHQWLDOLWH�

www.jev-langues.com


